
Ce qui m’épanouit dans mon travail est de 
pouvoir travailler en équipe mais surtout 
d’aider les enfants dans leur développement 
quotidien.

Les apprenti·e·s assistantes socio-éducatives et assistants  
socio-éducatifs accompagnent des enfants au sein de la Maison  
de l’enfance à Delémont. 

Leurs tâches principales consistent à accueillir chaque enfant 
dans son individualité, les soutenir dans différentes situations du 
quotidien, considérer leurs besoins et favoriser leur autonomie.

Notre diversité – Tes talents
Façonne ton futur à Delémont !

ASSISTANTE  
SOCIO-ÉDUCATIVE
ASSISTANT 
SOCIO-ÉDUCATIF

CFC

L’apprentissage à la Municipalité de Delémont 



• Aptitude à travailler en équipe
• Capacité à la remise en question
• Patience et disponibilité
• Intérêt pour le travail pédagogique  

avec les enfants
• Bienveillance et respect d’autrui

La formation d’assistante socio-éducative et d’assistant  
socio-éducatif s’acquiert par un apprentissage de 3 ans. 

Durant la formation, la semaine de travail comporte 3 jours  
de formation pratique à la crèche et 2 jours à l’école pour  
la partie théorique. 

A cela s’ajoutent 20 jours de cours interentreprises répartis  
sur les 3 ans.

FORMATION 

QUALITÉS REQUISES 

ASSISTANTE SOCIO-ÉDUCATIVE
ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF

CFC

Plus d’info :   
www.delemont.ch/apprentissages 
Service du personnel, 032 421 91 21 
service.personnel@delemont.ch


